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Ce document de présentation du territoire reprend

principalement les grands constats et enjeux issus du

diagnostic du Plan Local d’Urbanisme intercommunal et

d’Habitat (PLUiH) en cours d’élaboration. Certains

compléments apportent un éclairage spécifique sur les 4

communes PVD.

Il aborde les thématiques suivantes:

• Présentation / Situation

• Socio-démographie

• Habitat

• Economie / commerce

• Environnement

• Paysage, patrimoine et formes urbaines

• Mobilité

• Equipements

• Synthèse des enjeux

Sommaire
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La Communauté de communes Terroir de Caux

est née de la fusion en 2017 des anciens EPCI des

3 Rivières, Varenne-et-Scie et Saâne-et-Vienne.

Composée de 79 communes, elle se situe au nord

du département de la Seine-Maritime et accueille

37 901 habitants (Insee 2018) sur 489,3 km².

Présentation / situation
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Présentation / situation

• A l’interface des agglomérations dieppoise et rouennaise, la

Communauté de communes profite d’infrastructures de transports

structurantes facilitant la desserte vers l’espace national et européen.

• La RN27 et l’A151 constituent la dorsale routière Nord-Sud entre

Dieppe et Rouen, elles connectent le territoire :

• à l’A29 au sud de la CC, reliant Le Havre à Amiens et à

l’Europe du Nord,

• à l’A13 (Paris-Caen),

• à la liaison Transmanche Dieppe-Newhaven grâce au port

de Dieppe, un des principaux ports de la côte normande

pour les flux transmanche (le 3ème port normand en termes

de flux de passagers et le 4ème pour le fret);

• La ligne ferroviaire Rouen-Dieppe donne accès aux liaisons

nationales et internationales via Rouen et Paris grâce à trois gares sur

le territoire : Val-de-Scie, Longueville-sur-Scie, St-Victor l’Abbaye.
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Présentation / situation

• Ambrumesnil

• Anneville-sur-Scie

• Auppegard

• Auzouville-sur-Saâne

• Avremesnil

• Bacqueville-en-
Caux

• Beautot

• Beauval-en-Caux

• Belleville-en-Caux

• Belmesnil

• Bertreville-Saint-Ouen

• Bertrimont

• Biville-la-Baignarde

• Biville-la-Rivière

• Brachy

• Bracquetuit

• Calleville-les-Deux-
Églises

• Criquetot-sur-
Longueville

• Cropus

• Crosville-sur-Scie

• Dénestanville

• Étaimpuis

• Fresnay-le-Long

• Gonnetot

• Gonneville-sur-Scie

• Greuville

• Gruchet-Saint-
Siméon

• Gueures

• Gueutteville

• Hermanville

• Heugleville-sur-Scie

• Imbleville

• La Chapelle-du-
Bourgay

• La Chaussée

• La Fontelaye

• Lamberville

• Lammerville

• Le Bois-Robert

• Le Catelier

• Les Cent-Acres

• Lestanville

• Lintot-les-Bois

• Longueil

• Longueville-sur-Scie

• Luneray

• Manéhouville

• Montreuil-en-Caux

• Muchedent

• Notre-Dame-du-Parc

• Omonville

• Ouville-la-Rivière

• Quiberville

• Rainfreville

• Royville

• Saâne-Saint-Just

• Saint-Crespin

• Saint-Denis-d'Aclon

• Saint-Denis-sur-Scie

• Sainte-Foy

• Saint-Germain-
d'Étables

• Saint-Honoré

• Saint-Maclou-de-
Folleville

• Saint-Mards

• Saint-Ouen-du-Breuil

• Saint-Ouen-le-
Mauger

• Saint-Pierre-
Bénouville

• Saint-Vaast-du-Val

• Saint-Victor-l'Abbaye

• Sassetot-le-Malgardé

• Thil-Manneville

• Tocqueville-en-Caux

• Torcy-le-Grand

• Torcy-le-Petit

• Tôtes

• Val-de-Saâne

• Val-de-Scie

• Varneville-Bretteville

• Vassonville

• Vénestanville
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Présentation / situation

Les 4 communes retenues à l’Appel à

Manifestation d’Intérêts Petites Villes de

Demain sont :

• Bacqueville-en-Caux,

• Luneray,

• Tôtes,

• Val-de-Scie

Au sein de la communauté de

communes, elles accueillent :

• 20% de la population

intercommunale,

• 23% des logements,

• 42% des emplois,

• 61% de commerces.

Elles constituent des relais de commerces,

services et activités de proximité pour les

communes limitrophes. Elles regroupent

les commodités et structures nécessaires

au bien-être des populations locales

notamment avec la présence

d’équipements scolaires, sportifs et de

loisirs. Elles permettent de renforcer entre

autres l’accessibilité aux différents niveaux

de services et aux emplois.

Elles ont été définies comme étant des

pôles d’équilibre par le Schéma de

Cohérence Territoriale (SCOT) du Pays

Dieppois Terroir de Caux approuvé le 28

Juin 2017.

Malgré tout, cette fonction de polarité

reste fragile et les services tendent peu à

peu à disparaitre, le risque étant que le

territoire se renferme progressivement

dans une mono-fonction résidentielle.
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Présentation / situation

Le SCOT identifie les 4 communes comme pôles d’équilibre.

Le DOO précise qu’elles :

• « ont vocation à déployer leurs fonctions productives et

leur offre de services structurantes. »

• « doivent renforcer leurs fonctions résidentielles et

économiques pour jouer ce rôle d’équilibrage du

territoire et organiser avec les autres communes non

pôles l’élévation du niveau de service et les

mutualisations d’équipements quotidiens. »

Leurs documents d’urbanisme doivent permettre de

« renforcer l’offre résidentielle et d’équipements dans une

logique de diversification, mais aussi de ciblage

notamment en faveur des publics âgés et jeunes, des

salariés et des pratiques touristiques et culturelles. »

Source : Armature urbaine multipolaire du Pays
Dieppois Terroir de Caux,, DOO du SCOT

modifié le 8 juillet 2021.
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Présentation / situation

Bacqueville-en-Caux et Luneray structurent le bassin de Saâne et

Vienne. Elles doivent :

• « développer une meilleure irrigation des services de proximité et

touristiques autour de la vallée de la Saâne » ;

• « soutenir les entreprises industrielles et artisanales existantes

participant au réseau économique majeur du territoire. »

« Le bassin de vie organise les liens avec le réseau touristique du

plateau de Caux Maritime. »

Le pôle de Luneray doit « renforcer son développement industriel et

services associés en affirmant son positionnement dans

l’agroalimentaire (parc prioritaire d’échelle Pays). Il partage avec

Gruchet St-Siméon et Gueures un tissu urbain continu sur lequel il

s’appuie pour renforcer l’offre résidentielle et en service à proximité de

son centre. »

Bacqueville-en-Caux doit « développer des fonctions artisanales et

industrielles (prioritaire à l’échelle Pays) ainsi que de services aux

entreprises irriguant le centre du territoire en complémentarité avec le

parc artisanal de Criquetot. Il renforce l’accessibilité à ces

équipements et services. »

Tôtes et Auffay (aujourd’hui Val-de-Scie) structurent, avec Val-de-

Saâne, le bassin des Trois Rivières.

Elles « structurent un maillage de services et résidentiel cohérent pour

accompagner le projet économique majeur des Vikings. Le bassin de

vie organise aussi les liens avec les réseaux touristiques du plateau de

Caux Maritime, du Scot du Pays entre Seine et Bray et de

l’Austreberthe »

Leurs documents d’urbanisme doivent permettre de « renforcer leur

offre tertiaire et artisanale de centre bourg. »

Tôtes doit assurer « un effort de production en logement plus fort que

les autres pôles du bassin de vie compte tenu de sa proximité avec le

Parc des Vikings, mais aussi pour relayer Auffay en cas de contraintes

limitant sa capacité d’accueil »

Val-de-Scie doit conforter « la fonction de rabattement de sa gare sur

laquelle le réseau de mobilités du bassin de vie s’appuie. »

Source : Armature urbaine multipolaire du Pays Dieppois Terroir de Caux,, DOO du SCOT modifié

le 8 juillet 2021.
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Source:  Extrait de la présentation en 
réunion publique du 07 juillet 2021 

dans le cadre de l’élaboration  du 
PLUiH de la CC Terroir de Caux, 

Géostudio

Socio-démographie (extrait du PLUiH en cours)
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Socio-démographie

Bacqueville-
en-Caux

Val-de-Scie

Tôtes

Taux de variation annuel 
moyen de la pop. (%) 
2012-2017

Source : Géoclip 2020 – IGN GéoFla

Entre 2012 et 2017, les 3 communes de Luneray, Bacqueville-en-Caux

et Tôtes, connaissent un accroissement annuel situé entre 0,4 et 1,25 %.

Alors que celui de Val-de-Scie est nul.

Les communes situées autour des pôles ont connu un accroissement

démographique plus important que les communes pôles disposant

des services et commerces.
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Socio-démographie

Tôtes, la commune la moins peuplée des 4 communes PVD, a

connu ces dernières années une croissance démographique

importante en accueillant près de 500 nouveaux habitants depuis

1990 (+46%). …

La croissance démographique de Val-de-Scie, commune la plus

peuplée de la CC, est en revanche plus lente avec seulement 150

habitants supplémentaires depuis 30 ans (+6%).

Pop.
en 2018

Variation de la population  
1990 -2018

Annuelle 
moyenne (%)

sur 28 ans 
(%)

sur 28 ans 
(Nb. hab)

CC Terroir de Caux 37 901 0,67 19,72 6244

Val-de-Scie 2 545 0,22 6,22 149

Luneray 2 190 0,33 9,17 184

Bacqueville-en-Caux 1 906 0,56 16,22 266

Tôtes 1 549 1,42 46,27 490

Source : Insee RP2018

Historique de la population

Evolution annuelle moyenne de la population
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Source:  Extrait de la présentation en 
réunion publique du 07 juillet 2021 

dans le cadre de l’élaboration  du 
PLUiH de la CC Terroir de Caux, 

Géostudio

Socio-démographie (extrait du PLUiH en cours)
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Socio-démographie

Source : Géoclip 2020 – IGN GéoFla pour la période 2012-2017

Sur la période 2013-2018, la croissance naturelle de la population a compensé

le départ des habitants et a permis une croissance démographique sur le

territoire intercommunal et à Bacqueville-en-Caux.

En revanche, pour Val-de-Scie, le solde naturel a seulement compensé le

départ des habitants.

L’arrivée de nouveaux habitants à Luneray a permis de compenser un solde

naturel négatif.

A Tôtes, la croissance de la population s’explique à la fois par le solde naturel

et le solde migratoire.

>

Bacqueville-

en-Caux

Val-de-Scie

Tôtes

Luneray

Solde naturel Solde migratoire
Variation de la pop. 

13-18

CC Terroir de Caux 534 -44 490

Val-de-Scie 25 -25 0

Luneray -129 163 34

Bacqueville-en-Caux 43 -4 39

Tôtes 16 25 41

Source : Insee RP2018
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« Un nombre d'habitants qui fait de Bacqueville-en-Caux l'une des

communes les plus peuplées et les plus denses du territoire (5% de la

population intercommunale et 156 habs/km²). Une croissance

démographique sur les dernières années permise avant tout par une

natalité soutenue. Une population assez contrastée, avec une part

de jeunes (moins de 30 ans) représentant 39% de la population, soit

plus que la moyenne de la CCTC. Moins de 2,3 pers/ménage, du fait

notamment d'une forte proportion de personnes vivant seules

(personnes âgées, population plus jeune en logement locatif plus

petit) et une part de familles monoparentales supérieure à la

moyenne (11%). Les familles avec un seul enfant constituent le

modèle prédominant sur la commune. »

« Commune la plus peuplée du territoire avant la création de la

commune nouvelle de Val-de-Scie, Luneray apparaît en tant que

véritable entité urbaine à l'échelle de la CCTC (plus de 400 habs/km²,

densité la plus importante du territoire), avec plus de 2 200 habitants

représentant 6% de la population intercommunale. Avec un nombre

d'habitants en hausse depuis 2006 (+9%), Luneray attire de nouveaux

habitants (solde migratoire de +1,9%/an). Ceux-ci sont des habitants

plutôt âgés intéressés par l'offre en commerces, services et

équipements de proximité que propose la commune. La population

communale est ainsi clairement plus âgée que la moyenne

intercommunale (37% de 60 ans et plus, seulement 26% de moins de

30 ans), avec un vieillissement qui s'affirme sur les dernières années.

Les familles avec enfant sont en recul et en nombre inférieur à la

moyenne (36%), tandis que les personnes seules sont en hausse (34%

en 2016). Dans ce contexte, les décès sur la commune sont plus

nombreux que les naissances (solde naturel négatif, à -1,1%/an),

tandis que la taille des ménages diminue encore pour se rapprocher

des 2 pers/ménage, un chiffre courant dans les territoires urbains. »

Socio-démographie (extrait du PLUiH en cours)

Source: Diagnostic du PLUiH de la CC Terroir de Caux en cours d’élaboration, version de 2021, Géostudio, 2AD, Gama Environnement, Novascopia, Capla architecture
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« Quatrième commune la plus peuplée de la CCTC, Tôtes (1560

habitants, 206 habs/km²) a vu sa population croître fortement depuis

2006 (+22%). La commune a réussi à attirer de nombreux ménages

(solde migratoire de +1,3%/an) et une population jeune. Ainsi, Tôtes

se distingue des autres communes urbaines du territoire en ne

comptant que 20% de personnes âgées de 60 ans et plus, un chiffre

inférieur à la moyenne intercommunale. Malgré un départ logique

des jeunes vers d'autres territoires pour des raisons scolaires ou

professionnelles, la part des habitants de moins de 30 ans est restée

stable et supérieure à 40%, soit plus que la moyenne de la CCTC.

Ceci là encore grâce à l'installation de nouveaux ménages jeunes,

mais encore sans enfant généralement (hausse de la part des

couples sans enfant, 40% en 2016, +5pts). Si bien que l'on peut

s'attendre au maintien d'une natalité soutenue sur la commune dans

les années à venir. La taille moyenne des ménages est en baisse

depuis 2006 (de 2,52 pers/Ménage à 2,48), mais demeure supérieure

à la moyenne intercommunale, ce qui là encore diffère des autres

communes urbaines. Ce desserrement s'explique à la fois par la

baisse du nombre de couples sans enfant suite au départ des moins

de 25 ans, mais aussi la hausse du nombre de personnes vivant seules

et des familles monoparentales (19% en 2016, +3pts). »

« Val-de-Scie, commune la plus peuplée du territoire (2 560 habitants)

a connu une croissance démographique légèrement plus élevée

que la moyenne intercommunale (+12% entre 2006 et 2016). Alors

que sa population serait naturellement en vieillissement, la commune

de Val-de-Scie a vu l'installation de nouveaux ménages sur son

territoire, composés de personnes jeunes et qui ont permis un certain

renouvellement de population et non son vieillissement (stabilité des

effectifs d'habitants pour toutes les tranches d'âge). Les ménages

déjà installés sur la commune sont à l'origine d'un certain nombre de

naissances ayant permis un solde naturel positif (+0,4%/an). Pour

autant, les décès intervenus sur la commune au cours des dernières

années sont aussi à prendre en compte, notamment car ils semblent

expliquer pourquoi la part des 60 ans et plus n'a pas augmenté, mais

aussi pourquoi la part des personnes vivant seules est en forte hausse

(33% en 2016, +10pts) et nettement supérieure à la moyenne

intercommunale. Dans ce contexte, auquel s'ajoute aussi le départ

normal de certains jeunes vers d'autres territoires (écoles, emplois), un

desserrement des ménages assez net s'observe (de 2,48

pers/ménage en 2006 à 2,27 en 2016). L'augmentation du nombre

de naissances suite à l'arrivée récente de nouveaux ménages jeunes

devrait permettre un certain renouvellement et rajeunissement de la

population à Val-de-Scie. »

Socio-démographie (extrait du PLUiH en cours)

Source: Diagnostic du PLUiH de la CC Terroir de Caux en cours d’élaboration, version de 2021, Géostudio, 2AD, Gama Environnement, Novascopia, Capla architecture
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Source:  Extrait de la présentation en 
réunion publique du 07 juillet 2021 

dans le cadre de l’élaboration  du 
PLUiH de la CC Terroir de Caux, 

Géostudio

Socio-démographie (extrait du PLUiH en cours)
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Socio-démographie

Tôtes et Luneray se démarquent des moyennes de

références :

• Tôtes avec une population relativement jeune,

• Luneray avec une population vieillissante.

L’indice jeunesse est le rapport entre la population âgée de moins de 20 ans et celle des 60 ans et plus.
Un indice autour de 1 indique que les 60 ans et plus et les moins de 20 ans sont présents dans à peu près les
mêmes proportions sur le territoire; plus l’indice est faible plus le rapport est favorable aux personnes âgées,
plus il est élevé plus il est favorable aux jeunes.

Source : Insee RP2018, 2013, 2008
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Source:  Extrait de la présentation en 
réunion publique du 07 juillet 2021 

dans le cadre de l’élaboration  du 
PLUiH de la CC Terroir de Caux, 

Géostudio

Socio-démographie (extrait du PLUiH en cours)
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Source:  Extrait de la présentation en 
réunion publique du 07 juillet 2021 

dans le cadre de l’élaboration  du 
PLUiH de la CC Terroir de Caux, 

Géostudio

Socio-démographie (extrait du PLUiH en cours)



20

Communauté de communes Terroir de Caux – Convention cadre PVD valant ORT – Annexe 1 Présentation du territoire – Juin 2023

Socio-démographie (extrait du PLUiH en cours)

Source: Diagnostic du PLUiH de la CC Terroir de Caux en cours d’élaboration, version de 2021, Géostudio, 2AD, Gama Environnement, Novascopia, Capla architecture
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Source:  Extrait de la présentation en 
réunion publique du 07 juillet 2021 

dans le cadre de l’élaboration  du 
PLUiH de la CC Terroir de Caux, 

Géostudio

Habitat (extrait du PLUiH en cours)
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Source:  Extrait de la présentation en 
réunion publique du 07 juillet 2021 

dans le cadre de l’élaboration  du 
PLUiH de la CC Terroir de Caux, 

Géostudio

Habitat (extrait du PLUiH en cours)
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Habitat

Selon la définition de l’INSEE, un logement vacant

est un logement sans occupant à la date du

recensement et correspondant à l'un des cas

suivants:

• proposé à la vente, à la location,

• déjà attribué à un acheteur ou un locataire et

en attente d'occupation ;

• en attente de règlement de succession ;

• gardé vacant et sans affectation précise par

le propriétaire (par exemple un logement

vétuste).

Les 4 communes PVD présentent des taux de

vacance des logements pouvant témoigner

d’une vacance « structurelle » en particulier Tôtes,

Bacqueville-en-Caux et Val-de-Scie.

Vacance dite 

« frictionnelle »

ou « de courte durée » 
Nécessaire à la rotation des ménages 

dans le parc privé pour garantir la 

fluidité des parcours résidentiels et 

l’entretien du parc du logement

Un taux de vacance 

raisonnable se situe 

autour de 6 à 7 %.

Vacance dite 

« structurelle » 

ou « de longue durée »

Source : Insee RP2018, 2013, 2008
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Habitat

La vacance des logements témoigne généralement
d’une offre en logements inadaptée à la demande.

• 30% des logements vacants de la CC sont localisés

dans les 4 communes PVD.

• 80% des logements vacants de la CC font partie du

parc privé avec une majorité de petits logements.

• Une augmentation à l’échelle de la CC :

• de la vacance des grands logements,

• de la vacance de + de 3 ans.

Source : Insee RP2018 + Diagnostic du PLUiH en cours d’élaboration 23 02 2020

Source : Géoclip 2020 –
IGN GéoFla

Part de logements vacants 
(%) en 2017

Bacqueville-
en-Caux

Val-de-Scie

Tôtes

Luneray
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Habitat

La communauté de communes Terroir de Caux compte

près de 600 logements privés potentiellement indignes soit

4,3% des résidences principales du parc privé (3,7% au

niveau du département).

• La majorité des ménages du PPPI sont des propriétaires

occupants (58% contre 37% de locataires) ;

• Quasiment tous les logements du PPPI sont des

logements individuels (94%);

• 62% du PPPI correspond à des logements de taille

moyenne ( 35 à 74 m²);

• 31% du PPPI correspond à de grands logements

(≥75m²)

• Une part importante des occupants des logements du

PPPI sont des ménages âgés (49% ≥ 60 ans) ;

• 11 logements du PPPI sont sur-occupés;

• 72 logements du PPPI présentent des risques de

saturnisme.

Source : Diagnostic du PLUiH en cours d’élaboration 23 02 2020

Parc Privé Potentiellement Indigne de la CC Terroir de Caux
Source : MTE - Filocom 2017 d'après la DGFiP, traitement PPPI Anah, traitement 

CC Terroir de Caux

PVD : ~25%
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Habitat

Bacqueville-
en-Caux

Auffay

Tôtes

Luneray

Source : Atlas habitat privé, parc privé potentiellement indigne, DREAL Normandie 2016
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Habitat

Bacqueville-
en-Caux

Auffay

Tôtes

Luneray

Source : Atlas habitat privé, parc privé potentiellement indigne, DREAL Normandie 2016
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Source:  Extrait de la présentation en 
réunion publique du 07 juillet 2021 

dans le cadre de l’élaboration  du 
PLUiH de la CC Terroir de Caux, 

Géostudio

Habitat (extrait du PLUiH en cours)
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Habitat (extrait du PLUiH en cours)

• Les résidences principales représentent 87% du parc de logements ;

un taux de vacance de 6 % inférieur de 2 points à la moyenne

départementale. Entre 2009 et 2019, en moyenne 160 logements par

an ont été mis en chantier, un volume orienté à la baisse.

• Parallèlement à la mise en chantier de nouveaux logements, le

nombre de logements vacants a doublé entre 2006 et 2016 (+500

logements vacants en 10 ans). La vacance a augmenté, mais dans

des proportions moindres par rapport à l’échelle du département ;

la progression de la vacance concerne notamment le secteur de

l’ex CC Saâne et Vienne = un point de vigilance et un élément à

prendre en compte dans la réflexion sur les besoins en logements et

la production future de logements nouveaux.

• L’offre se caractérise par la prédominance de grands logements

(80% de 4 pièces et plus) ; celle-ci a continué de se développer ;

l’offre de petits logements reste limitée (moins de 10 de T 1 et T 2) ;

cette évolution est en décalage avec la réduction de la taille

moyenne des ménages ainsi qu’avec la progression des personnes

seules et des familles monoparentales au sein des ménages.

• Le statut de propriétaires occupants à l’échelle de la communauté

de communes est fortement prédominant ; sur de nombreuses

communes, le parc locatif (privé et social) est relativement diffus et

pourrait être développé davantage.

• L’offre locative sociale est relativement diversifiée en termes de

typologies ; les niveaux de loyers moyens sont inférieurs aux prix du

marché libre ; le taux de vacance est faible (la tension est plutôt

modérée) et le taux de rotation apparaît comme satisfaisant.

• Le marché foncier et immobilier reste accessible malgré des niveaux

de prix médians relativement élevés ; l’offre résidentielle locale est

comparativement plus attractive par rapport aux agglomérations

de Rouen et de Dieppe.

• Un impact important du PTZ dans le neuf est constaté ; la moitié des

mises en chantier ont bénéficié d’un prêt à taux zéro (primo-

accession dans le neuf).

• Un tiers des résidences principales ont été construites avant 1946

impliquant des enjeux de réhabilitation-restructuration du parc

ancien.

• 307 logements ont été améliorés avec l’aide de l’Anah de 2010 à

2019 sur le périmètre de la communauté de communes.

• Près de 600 logements privés potentiellement indignes ont été

recensés en 2015, en majorité des logements individuels occupés

par des propriétaires âgés.

Source: Diagnostic du PLUiH de la CC Terroir de Caux en cours d’élaboration, version de 2021,

Géostudio, 2AD, Gama Environnement, Novascopia, Capla architecture
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Habitat (extrait du PLUiH en cours)

• Les moins de 30 ans apparaissent plus précaires que le reste des

ménages, mais en moyenne légèrement plus aisés que les jeunes

normands ; peu de besoins sont exprimés sur le territoire du fait

notamment de sa faible attractivité envers les publics jeunes.

• Derrière la moyenne, des jeunes précaires peuvent rencontrer des

difficultés particulières dans leur parcours résidentiel faute de

réponse adaptée dans le dispositif d’accueil actuel.

• Une vigilance doit être portée aux situations de fragilité socio-

économique liées au grand âge (75 ans ou plus) ; isolement,

précarité.

• L’offre de prestations en direction des personnes âgées est

relativement diversifiée (MARPA, EHPAD, Foyer logement), mais

nécessite encore des évolutions quantitatives et qualitatives dans

une logique de parcours résidentiel.

• La Communauté de communes déploie d’actions en faveur du

maintien à domicile sur l’ensemble du territoire (adaptation de

l’habitat individuel et offre de prestations variées).

Source: Diagnostic du PLUiH de la CC Terroir de Caux en cours d’élaboration, version de 2021,

Géostudio, 2AD, Gama Environnement, Novascopia, Capla architecture
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Habitat (extrait du PLUiH en cours)

Source: Diagnostic du PLUiH de la CC Terroir de Caux en cours 
d’élaboration, version de 2021, Géostudio, 2AD, Gama 

Environnement, Novascopia, Capla architecture
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Habitat (extrait du PLUiH en cours)

Source: Diagnostic du PLUiH de la CC Terroir de Caux en cours 
d’élaboration, version de 2021, Géostudio, 2AD, Gama 

Environnement, Novascopia, Capla architecture
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Habitat (extrait du PLUiH en cours)

Source: Diagnostic du PLUiH de la CC Terroir de Caux en cours 
d’élaboration, version de 2021, Géostudio, 2AD, Gama 

Environnement, Novascopia, Capla architecture
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Source:  Extrait de la présentation en 
réunion publique du 07 juillet 2021 

dans le cadre de l’élaboration  du 
PLUiH de la CC Terroir de Caux, 

Géostudio

Economie / commerce (extrait du PLUiH en cours)
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Economie / commerce

Sources : Insee, RP2008, RP2013 et RP2018, exploitations principales lieu de résidence et lieu de travail, géographie au 
01/01/2021.

L'indicateur de concentration de l'emploi mesure le
rapport entre le nombre d’emplois total proposés sur un
territoire et le nombre d'actifs occupés (actifs en emploi)
qui y résident.
Cet indicateur permet d'apprécier la fonction de pôle
d'emploi ou la fonction résidentielle d'un espace. Si cet
indice est supérieur à 100 alors le nombre d'emplois
proposés localement est plus important que le nombre
d'actifs qui y résident et qui ont un emploi. Dans ce cas,
le territoire considéré occupe une fonction de pôle
d'emploi.

Les communes PVD regroupent le plus

d’emplois de Terroir de Caux (42%).

Luneray se démarque très nettement avec

près de 1500 emplois, soit près de 2 emplois

pour un 1 habitant travaillant. Elle constitue

ainsi le plus gros pôle d’emplois de la CC.

Bacqueville-en-Caux et Tôtes constituent

également des pôles d’emplois du territoire

avec une concentration de l’emploi qui

dépasse celle de la zone d’emploi.

Celle de Val-de-Scie reste inférieure tout en

dépassant celle de l’intercommunalité et du

département.

CC Terroir de Caux 8767

Luneray 1489

Bacqueville-en-Caux 767

Val-de-Scie 737

Tôtes 675

Val-de-Saâne 619

Ouville-la-Rivière 459

Longueville-sur-Scie 335

Torcy-le-Petit 153

Longueil 141

Varneville-Bretteville 136

Saint-Victor-l'Abbaye 128

Beautot 124

Criquetot-sur-Longueville 111

Avremesnil 107

Ambrumesnil 106

Saint-Pierre-Bénouville 103

Brachy 102

Saint-Ouen-du-Breuil 100

Nombre d’emplois au lieu 
de travail (>100)

Indicateur de 
concentration d’emploi



36

Communauté de communes Terroir de Caux – Convention cadre PVD valant ORT – Annexe 1 Présentation du territoire – Juin 2023

Economie / commerce

Bien que Luneray apparaisse comme le pôle d’emplois

du territoire, ces dernières années, le nombre

d’habitants travaillant augmente alors que le nombre

d’emplois diminue.

Val-de-Scie apparait attractive pour les actifs. Alors

que la commune compte de nombreux emplois,

l’indicateur reste faible signifiant qu’une part des actifs

occupés travaillent dans une autre commune. Cela

pourrait éventuellement s’expliquer par la proximité de

la gare facilitant les déplacement domicile-travail vers

Rouen et Dieppe.

A Tôtes bien que la part de la population active

occupée reste relativement faible, le nombre

d’emplois depuis 2008 augmente et reste supérieur au

nombre d’habitants actifs en augmentation

également.

A Bacqueville-en-Caux, le nombre d’actifs travaillant

diminue ces dernières années alors que le nombre

d’emplois augmente.

Luneray Bacqueville-en-Caux

Val-de-Scie Tôtes

Sources : Insee, RP2008, RP2013 et RP2018, exploitations principales lieu de résidence et lieu de travail, géographie au 
01/01/2021.
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Source:  Extrait de la présentation en 
réunion publique du 07 juillet 2021 

dans le cadre de l’élaboration  du 
PLUiH de la CC Terroir de Caux, 

Géostudio

Economie / commerce (extrait du PLUiH en cours)
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Source:  Extrait de la présentation en 
réunion publique du 07 juillet 2021 

dans le cadre de l’élaboration  du 
PLUiH de la CC Terroir de Caux, 

Géostudio

Economie / commerce (extrait du PLUiH en cours)
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Source:  Extrait de la présentation en 
réunion publique du 07 juillet 2021 

dans le cadre de l’élaboration  du 
PLUiH de la CC Terroir de Caux, 

Géostudio

Economie / commerce (extrait du PLUiH en cours)
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Economie / commerce (extrait du PLUiH en cours)

Source: Diagnostic du PLUiH de la CC Terroir de Caux en cours d’élaboration, version de 2021, Géostudio, 2AD, Gama Environnement, Novascopia, Capla architecture
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Economie / commerce (extrait du PLUiH en cours)

Source: Diagnostic du PLUiH de la CC Terroir de Caux en cours d’élaboration, version de 2021, Géostudio, 2AD, Gama Environnement, Novascopia, Capla architecture
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Source:  Extrait de la présentation en 
réunion publique du 07 juillet 2021 

dans le cadre de l’élaboration  du 
PLUiH de la CC Terroir de Caux, 

Géostudio

Environnement (extrait du PLUiH en cours)
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Source:  Extrait de la présentation en 
réunion publique du 07 juillet 2021 

dans le cadre de l’élaboration  du 
PLUiH de la CC Terroir de Caux, 

Géostudio

Environnement (extrait du PLUiH en cours)
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Source:  Extrait de la présentation en 
réunion publique du 07 juillet 2021 

dans le cadre de l’élaboration  du 
PLUiH de la CC Terroir de Caux, 

Géostudio

Environnement (extrait du PLUiH en cours)
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Source:  Extrait de la présentation en 
réunion publique du 07 juillet 2021 

dans le cadre de l’élaboration  du 
PLUiH de la CC Terroir de Caux, 

Géostudio

Paysage, patrimoine et formes urbaines (extrait du PLUiH en cours)
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Source:  Extrait de la présentation en 
réunion publique du 07 juillet 2021 

dans le cadre de l’élaboration  du 
PLUiH de la CC Terroir de Caux, 

Géostudio

Paysage, patrimoine et formes urbaines (extrait du PLUiH en cours)
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Environnement (extrait du PLUiH en cours)

Des bâtiments contemporains reprenant les caractéristiques locales

tant dans les formes que dans les matériaux…

Un territoire relativement préservé des lotissements…

Une présence de bâtiments agricoles et de services qualitatifs…

… Mais certains bâtiments perdant l’identité du Terroir de Caux et

dénaturant son paysage.

… Mais certains ensembles peu qualitatifs.

… Mais certains bâtiments à l’architecture d’avantage tournée vers la

praticité de l’élément, au détriment de sa bonne insertion paysagère.

• Comment diffuser dans l’ensemble du territoire les bonnes pratiques reprenant les caractéristiques locales et offrant aux habitations

contemporaines une bonne insertion paysagère ?

• Comment préserver le territoire des lotissements parfois peu qualitatif et trop gourmands en espace ?

• Comment permettre une meilleure insertion paysagère des bâtiments agricoles, de services ou de stockage ?

Source: Diagnostic du PLUiH de la CC Terroir de Caux en cours d’élaboration, version de 2021, Géostudio, 2AD, Gama Environnement, Novascopia, Capla architecture
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Paysage, patrimoine et formes urbaines

Luneray, avec 21 log./ha, et Tôtes, avec 30 log./ha, sont identifiées dans le

diagnostic du PLUiH comme des « bourgs à taille imposante et regroupée ».

« A l’origine, les deux cœurs de bourgs historiques étaient organisés autour de l’axe

central. »

« L’étalement opéré sur ces deux bourgs a permis de conserver une forme urbaine

regroupée grâce à des opérations implantées en continuité directe avec le tissu

bâti existant et selon des formes tournées vers le centre historique »

Bacqueville-en-Caux, avec 39 log./ha, est identifiée comme un des bourgs à la

« forme regroupée et avec continuité du bâti. » « La forme bâtie apparaît ainsi

regroupée et dense ».

Val-de-Scie, avec 40 log./ha, est identifiée parmi les « bourgs en forme

tentaculaire », « plus fournis et davantage étoffés ».

Source: Diagnostic du PLUiH de la CC Terroir de Caux 
en cours d’élaboration, version de 2021, Géostudio, 

2AD, Gama Environnement, Novascopia, Capla 
architecture
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Paysage, patrimoine et formes urbaines (extrait du PLUiH en cours)

Source: Diagnostic du PLUiH de la CC Terroir de Caux en cours d’élaboration, version de 2021, Géostudio, 2AD, Gama Environnement, Novascopia, Capla architecture
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Source:  Extrait de la présentation en 
réunion publique du 07 juillet 2021 

dans le cadre de l’élaboration  du 
PLUiH de la CC Terroir de Caux, 

Géostudio

Mobilité (extrait du PLUiH en cours)
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Mobilité

A l’interface des agglomérations dieppoise et rouennaise, la communauté de communes

profite d’infrastructures de transports structurantes facilitant la desserte vers l’espace national

et européen.

La RN27 et l’A151 constituent la dorsale routière Nord-Sud entre Dieppe et Rouen, elles

connectent le territoire :

• À l’A29 au sud de la CC, reliant Le Havre à Amiens et à l’Europe du Nord,

• à l’A13 (Paris-Caen),

• à la liaison Transmanche Dieppe-Newhaven grâce au port de Dieppe, un des principaux

ports de la côte normande pour les flux transmanche (le 3ème port normand en termes de

flux de passagers et le 4ème pour le fret).

Bacqueville-
en-Caux

Luneray Tôtes Val-de-Scie

Dieppe
24min 25min 32min 31min

19km 20km 31km 28km

Rouen
39min 48min 29min 32min

51km 59km 33km 41km

Le Havre
70min 72min 60min 64min

101km 86km 84km 92km

La position de Tôtes apparait

comme particulièrement

stratégique au regard de la

proximité du l’A29 et la

RN27.
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Source:  Extrait de la présentation en 
réunion publique du 07 juillet 2021 

dans le cadre de l’élaboration  du 
PLUiH de la CC Terroir de Caux, 

Géostudio

Mobilité (extrait du PLUiH en cours)
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Mobilité

Systématiquement desservie par les TER qui

transitent sur la ligne Dieppe-Rouen, la gare

est la plus fréquentée de l’intercommunalité

avec 30 trains par jour, près de 250 000

personnes accueillies par an (voyageurs et

non voyageurs) et environ 197 000

voyageurs.

Située dans le centre-bourg d’Auffay – Val-

de-Scie, ses abords ont été réaménagés

pour constituer un véritable pôle

d’échanges comprenant plus de 250 places

de parking (dont PMR et taxis), des places

de stationnement pour les bus, un abri vélo

et des bornes de recharge pour voitures

électriques.

Au point de convergence de nombreux

bourgs situés non loin, elle joue un rôle

stratégique pour l’attractivité du territoire et

la réduction de l’usage de l’automobile.

Val-de-Scie
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Mobilité (extrait du PLUiH en cours)

• Le réseau routier dense dessert et maille bien le territoire.

• La RN 27 constitue la voie de transit principale irriguant le territoire et

permettant un accès facile depuis et vers les deux principaux pôles

d’emplois extérieurs (Dieppe et Rouen).

• Le trafic de poids lourds est assez important, en lien avec les

entreprises localisées sur le territoire et avec le transit sur la RN 27, l’A

29 et certaines RD parallèles.

• Mobilité professionnelle :

• La part des flux entrants s’avère faible ; les flux sortants sont

majoritaires (52 %), principalement (70 %) dirigés vers la CA

de la Région Dieppoise et la Métropole Rouen Normandie ;

faisant état d’un fonctionnement « résidentiel » sur certaines

parties du territoire,

• Les flux internes bien représentés (34%) montrent la présence

d'emplois en local,

• Le fonctionnement diffère selon les parties du territoire avec :

• Des flux sortants notablement plus importants sur la

partie Est du territoire, soumise aux influences

extérieures (Dieppe, Rouen) et drainée par la RN 27 et

la voie ferrée,

• Des flux internes mieux représentés sur la partie Nord-

ouest avec des pôles d’emplois et résidentiels locaux

favorables à des « interrelations courtes distances »

(entre Luneray et Bacqueville-en-Caux par exemple),

• La dépendance à la voiture reste marquée sur tout le territoire, à

fortiori en secteur rural isolé; sont néanmoins proposées plusieurs

offres alternatives.

• L’axe ferroviaire vertical (Rouen <> Dieppe) dessert trois gares sur

Terroir de Caux à différentes fréquences. Cet axe répond à des

besoins de déplacements bien identifiés (domicile - travail

notamment), qui se traduisent par une fréquentation notable des

trains et en hausse.

• L’offre de bus, tournée vers Dieppe, est complémentaire au train en

desservant notamment la partie Nord-Ouest du territoire. Elle

apparaît cependant peu attractive et s’avère globalement peu

utilisée par les non scolaires. L’offre de bus est très diffuse sur le

territoire et finalement moins concurrentielle que l’utilisation de la

voiture individuelle.

Source: Diagnostic du PLUiH de la CC Terroir de Caux en cours d’élaboration, version de 2021,

Géostudio, 2AD, Gama Environnement, Novascopia, Capla architecture



55

Communauté de communes Terroir de Caux – Convention cadre PVD valant ORT – Annexe 1 Présentation du territoire – Juin 2023

Mobilité (extrait du PLUiH en cours)

Source: Diagnostic du PLUiH de la CC Terroir de Caux en cours d’élaboration, version de
2021, Géostudio, 2AD, Gama Environnement, Novascopia, Capla architecture

• L’offre de transport à la demande s’oriente vers les captifs plus

isolés, leur permettant un accès aux bourgs équipés (commerces,

services…), voire un rabattement vers les lignes de transport

collectif.

• Le territoire bénéficie de nombreux circuits pédestres, équestres ou

cyclistes dédiés au tourisme et au loisir. Ces itinéraires participent de

la qualité du cadre de vie et confortent l’attractivité touristique et

résidentielle du territoire. Ils s’organisent autour des vallées et sont

accessibles pour une majorité d’habitants du territoire.

• Des équipements et infrastructures permettent le développement

des mobilités alternatives (bornes électriques et aires de

covoiturage).

• Il a été constaté sur le territoire une mobilisation d’outils dédiés au

développement du covoiturage (Karos, Covoiturage 76...).
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Mobilité (extrait du PLUiH en cours)

Réseau routier / trafic

• Limiter au maximum l’urbanisation linéaire le long des voies de

communication pour éviter :

• L’éloignement de la population des bourgs,

• La multiplication des accès sur des routes fréquentées

pouvant engendrer des problèmes de sécurité,

• Ne pas impacter le paysage en entrées de bourg.

• Prendre en compte les questions de sécurité et de nuisances

induites par le trafic routier dans la localisation / conception des

futurs secteurs urbanisables (en s’appuyant sur l’expertise d’usage

des habitants, exprimée notamment lors des entretiens

communaux).

• Valoriser / entretenir le maillage routier permettant un accès

relativement aisé en tout point du territoire.

Transports en commun et alternatifs

• Faire des choix d’aménagement qui consolident les offres de

transport alternatives :

• Favoriser le développement proche des gares, à l’intérieur

d’une aire facilitant le rabattement vers le train par des

modes doux. L’objectif est de maintenir et de renforcer les

horaires de passages en gares des trains.

• Pour un urbanisme de proximité visant à rejoindre facilement

les bourgs équipés, en développant en parallèle des

itinéraires adaptés et sécurisés pour les modes doux.

• Intégrer dans les réflexions d'urbanisation des questions liées

à la création de nouveaux services de transports.

• Valoriser et renforcer le développement d'infrastructures et d'aides

pour les déplacements alternatifs (covoiturage, voiture électrique,

etc.).

• Faciliter l'accès aux transports en commun à l'ensemble du territoire.

Sur la base du présent diagnostic, travailler avec la région pour

optimiser l’offre de transport en commun.

Déplacements doux

• Entretenir et valoriser un réseau d’itinéraire de promenades et de

randonnées qui participe à l’attractivité touristique et résidentielle

du territoire. Éventuellement, si le besoin est exprimé localement,

rechercher des connexions « est-ouest », entre les vallées via les

plateaux.

• Identifier, préserver et valoriser les éléments de patrimoine qui

agrémentent les chemins de randonnée.

• Restituer, réaménager certains chemins disparus ou détruits.

Source: Diagnostic du PLUiH de la CC Terroir de Caux en cours d’élaboration, version de 2021,

Géostudio, 2AD, Gama Environnement, Novascopia, Capla architecture
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Quatre collèges sont implantés sur le territoire, dont trois dans les

communes PVD :

• Le collège Guy de Maupassant à Bacqueville-en-Caux.

• Le collège Maurice Maeterlinck à Gruchet-Saint-Siméon, jouxtant

Luneray, accueille 370 élèves,

• Le collège René Coty à Val-de-Scie, a la possibilité d’accueillir 720

collégiens.

Source: Diagnostic du PLUiH de la CC Terroir de Caux en cours d’élaboration, version de 2021,

Géostudio, 2AD, Gama Environnement, Novascopia, Capla architecture

Aucun collège n’est implanté à Tôtes, mais elle comprend une

Maison Familiale Rurale.

Equipements

Source: Diagnostic du PLUiH de la CC Terroir de Caux en 
cours d’élaboration, version de 2021, Géostudio, 2AD, 
Gama Environnement, Novascopia, Capla architecture
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Equipements

Sur le territoire, sont recensés des équipements sportifs dont la

fréquentation varie en fonction du type d’équipements :

• Une piscine intercommunale située à Val-de-Saâne,

• Des gymnases et équipements couverts notamment à Gruchet-

Saint-Siméon, Luneray, Saint-Ouen-du-Breuil, Tôtes, Val-de-Saâne

et Val-de-Scie,

• Des terrains de sport ou de football ou encore des terrains de

pétanque, extérieurs, accessibles à tous.

A Tôtes, l’espace sportif Tôtais et les grands terrains de jeux

permettent d’accueillir une grande diversité de sports notamment les

sports de combat.

Bacqueville-en-Caux accueille l’unique hippodrome du territoire et

le seul centre équestre parmi les 4 communes PVD.

Luneray se caractérise par son école de musique et la pratique de la

danse.

Source: Diagnostic du PLUiH de la CC Terroir de Caux en cours 
d’élaboration, version de 2021, Géostudio, 2AD, Gama Environnement, 
Novascopia, Capla architecture
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Source: Diagnostic du PLUiH de la CC Terroir de Caux en cours d’élaboration, version de 2021, Géostudio, 2AD, Gama Environnement, Novascopia, Capla architecture

Equipements (extrait du PLUiH en cours)
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Source:  Extrait de la présentation en 
réunion publique du 07 juillet 2021 

dans le cadre de l’élaboration  du 
PLUiH de la CC Terroir de Caux, 

Géostudio

Enjeux (extrait du PLUiH en cours)



61

Communauté de communes Terroir de Caux – Convention cadre PVD valant ORT – Annexe 1 Présentation du territoire – Juin 2023

Source:  Extrait de la présentation en 
réunion publique du 07 juillet 2021 

dans le cadre de l’élaboration  du 
PLUiH de la CC Terroir de Caux, 

Géostudio

Enjeux (extrait du PLUiH en cours)
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Source:  Extrait de la présentation en 
réunion publique du 07 juillet 2021 

dans le cadre de l’élaboration  du 
PLUiH de la CC Terroir de Caux, 

Géostudio

Enjeux (extrait du PLUiH en cours)
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Source:  Extrait de la présentation en 
réunion publique du 07 juillet 2021 

dans le cadre de l’élaboration  du 
PLUiH de la CC Terroir de Caux, 

Géostudio

Enjeux (extrait du PLUiH en cours)


